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ARTICLE 1ER BIS

Supprimer les alinéas 2 et 3. 

EXPOSÉ SOMMAIRE

La commission a adopté un dispositif qui réduit la possibilité de louer son logement de 120 à 90 
jours. 

Tout d'abord, c'est une mesure qui ne semble pas appropriée car elle ne règlera pas les problèmes 
d'accès au logement de nos compatriotes en difficulté puisque ce dispositif n'a pas 
d'incidence directe sur l’offre de logements mis à la location de manière pérenne. 

Ensuite, cela va affecter le pouvoir d'achat des Français qui louent temporairement leur logement 
pour bénéficier d'un complément de revenus.  

Enfin, il y a une insécurité juridique concernant ce dispositif car cela pourrait porter une atteinte 
injustifiée au droit de propriété, un droit constitutionnel. Il serait également bien difficile de 
comprendre pourquoi dans tel ou telle ville le plafond serait plus ou moins important. 

C'est pourquoi cet amendement propose de supprimer ces deux alinéas. 


